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ARTICLE 40

À l'alinéa 4, après le mot :

« travail, »

insérer les mots :

« en prenant en compte les problématiques spécifiques de la population, de l’encadrement et la 
difficulté du maintien dans l’emploi pour les salariés en situation de handicap, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La précédente rédaction était trop timorée, ignorant la réalité du terrain. En effet, le pourcentage 
réel des personnes handicapées en recherche de travail est sous-évalué, de même que les difficultés 
du travail en situation de handicap sont mésestimées par les pouvoirs publics.


